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Au Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
1. Introduction 


Dans le cadre du contrat d'entretien de l'étanchéité de la toiture du Centre communal, 
l'entreprise adjudicataire nous a fait part de ses constats visuels. Elle nous recommande 
vivement de ne pas marcher sur la toiture, la surcharge ponctuelle étant susceptible de 
perforer la toile d'étanchéité ! La dernière infiltration, en novembre 2003, nous a décidé à 
procéder à la réfection complète de la toiture dans les meilleurs délais. 
 


2. Situation actuelle 
 Le bâtiment communal date de 1987. Les matériaux utilisés, à cette époque, intégraient des 


éléments PVC dont les propriétés se sont détériorées avec le temps, sous l’influence de 
micros organismes présents dans les mousses et sous le gravier. Ceci se caractérise par 
une modification structurelle engendrant une diminution de la flexibilité du produit, qui se 
rétracte avec le froid et ne peut reprendre sa place initiale durant les périodes chaudes. Ce 
phénomène est visible aux niveaux des angles et des relevés des acrotères de la toiture 
(petit muret ceinturant le bâtiment). La situation a évolué ces derniers temps, des déchirures, 
sur de petites zones, ont provoqué une nouvelle infiltration au secrétariat fin 2003. 


 L’étanchéité peut lâcher à tous moments et provoquer une infiltration d’eau majeure dans le 
bâtiment. Seul le dégagement complet du gravier, et de l’étanchéité existante, permettra de 
définir si l’isolation doit être changée pour tout ou partie. Dès lors, nous intégrons la totalité 
de son coût dans les travaux proposés.  


 
3. Variantes possibles 


En 2003, deux variantes ont été étudiées, à savoir : 


3.1 construction d’une toiture légère à pans multiples, d'un coût estimé à fr. 435'000.--. 
Cette variante a été écartée. 


3.2 solution identique à l'actuelle, à savoir une variante gravier, d'un coût estimé à 
fr. 64'000.--, auquel pourrait s’ajouter le remplacement partiel voire complet de 
l’isolation, soit pour le remplacement complet, environ fr. 37'000.--. 


 
4. Descriptif technique 


C’est la 2ème variante qui vous est proposée, soit la reconduction du système utilisé pour la 
toiture actuelle. Le fournisseur de ce type de matériau nous propose un nouveau produit 
d'étanchéité qui ne comprend plus de PVC, élément déclencheur du phénomène actuel. Le 
sarnafil TG66 -16 à base de polyoléfine de la même famille que les polyéthylènes et 
polypropylènes, a été installé expérimentalement pour la première fois sur des toitures en 
1989, toitures sous contrôle depuis. 


Sa commercialisation sur le marché date de 1991, sans rencontrer de problème selon son 
constructeur. Le produit est par ailleurs garantit pendant 15 ans.  


Un bureau neutre a testé le produit et estime sa longévité à 30 voire 35 ans. Les entreprises, 
à qui nous avons demandé un devis, sont accréditées pour sa pose, ce qui nous permet de 
bénéficier de la garantie "constructeur" de 15 ans, sans avoir de surprises en cas de 
problème de pose ou autre. Le nouveau produit a un bilan écologique plus favorable. 
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5. Planning des travaux 
 
 Dès l'acception de ce préavis et le délai référendaire échu, nous entreprendrons les travaux. 


Ils dureront environ deux mois. 
 
 
6. Coût estimé des travaux 
 


Frais déjà engagés
Etude variante de la toiture légère à pans multiples 1'200.00


Coût des travaux prévus
Changement de l'étanchéité 63'871.60
Plus-value pour changement éventuel de l'isolation 37'000.00
Divers et imprévus 10.00% 10'000.00


Total HT du préavis 112'071.60
TVA 7.60% 8'517.45
Montant total TTC 120'589.05


Montant arrondi à 120'000.00  
 
 
 
7. Financement et amortissement 
 
 Un montant de fr. 70'000.-- a été prévu au plan triennal des investissements 2004-2006. 
 
 Le crédit de fr. 120’000.-- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 


alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé sur le 
compte n° 9143.10 "Réfection de la toiture du Centre communal". 


 
 L'amortissement de cette dépense sera effectué sur 20 ans au maximum par annuités 


égales comptabilisées sur le compte de fonctionnement n° 357.3312.00 « Amortissement du 
bâtiment ». 
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8. Conclusions 
 
 Vu ce qui précède, la Municipalité vous prie, Madame la Présidente, Mesdames et Mes-


sieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
 Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 


- vu le préavis n° 02/2004 du 26 janvier 2004 
- ouï le rapport de la Commission des finances 


 - ouï le rapport de la Commission désignée pour examiner cet objet 
 - considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour 
 


d é c i d e 
 
8.1 d’allouer à la Municipalité un crédit de fr. 120’000.-- destiné à financer la réfection complète 


de l'étanchéité de la toiture du Centre communal. Ce montant est à prélever sur les 
disponibilités de la Bourse communal, alimentées par l'emprunt souscrit auprès d'un 
établissement financier. 


 
8.2 de prendre acte que ce crédit de fr. 120’000.-- sera comptabilisé sur le compte n° 9143.10 


"Réfection de la toiture du Centre communal". 
 
8.3 d'autoriser la Municipalité à procéder à l'amortissement de cette dépense, sur 20 ans au 


maximum, par annuités égales et comptabilisées sur le compte de fonctionnement 
n° 357.3312.00 « Amortissement du bâtiment ». 


 
 Le municipal des bâtiments 
 
 Gilbert Moser 
 
 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 26 janvier 2004. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
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Conseil communal de Belmont 


Rapport de la Commission Technique,  
préavis municipal n°2/2004 du 26 janvier 2004 relatif à : 


Réfection complète de l'étanchéité de la toiture du Centre communal 


0.0 Préambule 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


Ont participé à la séance de présentation du 3 février 2004 : 


��Le Bureau du conseil :  Mme Maire, présidente et Mme Schiesser, secrétaire 
��Municipalité :   M. Muheim, syndic ; M. Moser-M. Michelet, municipaux 
��Technicien communal :  M. Warnery 
��Commission des finances : M. Chiovenda-M. Emery-M. Henchoz 
��Commission technique :  Mme Sauthier-M. Tornare et M. Tuchschmid 
��Excusés:    Mme Pinto et M. Bolay de la Commission des finances 


Documents remis à la Commission technique le 3 février 2004 


��Le préavis n°2/2004 du 26 janvier 2004. 
��Courriers échangés entre la société d’entretien G. Dentan Etanchéité et la Municipalité de 


Belmont/Lausanne. 
��Rapports des interventions selon contrat d'entretien de la société G. Dentan Etanchéité. 
��Les différentes variantes possibles et leurs coûts. 


o Une variante "Toiture" de la société Tech Toit. 
o Une variante "Végétalisée" de la société G. Dentan Etanchéité. 
o Les variantes "Gravier" des sociétés suivantes : 


��Geneux Dancet (une version bitumineuse et une version plastique). 
��G. Dentan (version plastique). 
��Balzan & Immer Etanchéité (version plastique). 


Documents envoyés par la Commune et reçus le 6 février 2004 


��Lettre de la société Sarna confirmant une participation financière à bien plaire de sfr 3'000. 
��Documents techniques " pose du Sarna TG66-16 ". 
��Compte rendu de la société Wolfseher & Partenaires SA, concernant "Espérance de vie du 


lé d’étanchéité en matière synthétique Sarnafil T ". 
��Un bilan écologique de la société Basler & Hofmann sur "Membrane d’étanchéité 


synthétique Sarnafil T". 


0.1  Bref rappel historique 


��Le bâtiment communal date de 1987. 
��En décembre 2000, 1ère infiltration d'eau. 
��En novembre 2003, 2ème infiltration d'eau. 
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1.0 Réunion et travaux de la Commission technique 
��Le 3 février 2004, constatation sur site des infiltrations d'eau. 
��Le 10 février 2004, 1ère réunion de la Commission technique. 
��Le 16 février 2004, entretien téléphonique avec Monsieur Warnery, Technicien communal. 
��Le 18 février 2004 entretien téléphonique avec Monsieur Bolay, président de la 


Commission des finances et 2ème réunion de la Commission technique. 


2.0 Analyse de la Commission technique 
A date d’aujourd’hui, la toiture plate recouverte de gravier de notre Centre communal présente 
des fuites. 
L'étanchéité mis en place en 1987 est à base de PVC (Société Sarna, lé type G 410-12).  
Après 16 ans, cette matière a perdu ses propriétés initiales, créant une modification de son 
comportement dimensionnel, respectivement du coefficient de dilatation linéaire dû à l'activité 
des micro-organismes contenus dans la couche d'alourdissement (gravier). Ceux-ci se 
développent grâce à l'apport d'oxygène, d'eau et de chaleur.  
Ce type de climat existe sur les toitures plates recouvertes de gravier. Il en résulte des fuites 
d'eau arrivant, entre autres, jusqu'au local de réception de notre Centre communal.  
Avant que l'isolation ne soit complètement détériorée ou qu’un dégât d’eau majeur par fissure 
ou craquelure ne survienne, notre Municipalité a étudié plusieures variantes possibles.  
��Variante "Toiture", coût d'environ sfr 400'000 
��Variante "Végétalisée", coût environ sfr 95'000 
��Variante "Gravier", coût environ sfr 70'000 


La variante "Toiture" est trop onéreuse et la variante "Végétalisée" est non seulement plus 
chère que la variante "Gravier" mais demande un entretien annuel plus important. 


Variante "Gravier", deux solutions sont possible.  
Solution 1 
Soit la pose d’une étanchéité à base de polyoléfines flexible de la société Sarna (TG66-16, 
épaisseur de 1.6 mm). Ce produit, utilisé depuis 1989, est garanti 15 ans par la société Sarna et 
ses clients accrédités. Depuis, plus de 40'000'000 m2 ont été posés en Europe sans problème 
majeur connu (recul de 14 ans).  


Une étude indépendante, effectuée en 1997 par la société Basler & Hofmann Ingenieure und 
Planer AG, arrive aux conclusions suivantes:  


��en conditions normales d'utilisation, le TG66-16 de la société Sarna a une durée de vie 
supérieure à 40 ans. 


��le TG66-16 présente un bilan écologique bon. 


Solution 2 
Soit la pose d’une étanchéité bicouche élastomère à base d’enduit bitumeux, type CFC 224.1 
d’une épaisseur totale de 8 mm. Ce produit traditionnel est utilisé depuis plusieurs décennies et 
est accompagnée d'une garantie de 10 ans. 


3.0 Solution retenue par notre municipalité 
La solution 1 a été retenue par notre municipalité, soit la pose d’une étanchéité à base de 
polyoléfines flexible de la société Sarna, type TG66-16 épaisseur de 1.6 mm. 







 Page 3 de 4 CT_Préavis02_2004.doc 


4.0 Investigation de la Commission technique 
La Commission technique s’est attachée à bien comprendre les avantages et inconvénients des 
2 solutions possibles.  


Monsieur Tissot de la société Dentan nous a informé que : 
��La garantie de 15 ans sur le Sarna type TG66-16 est dégressive à partir de la 11ème 


année. Elle s’applique uniquement sur le produit, soit pour un montant d’environ  
sfr 22'000 et non sur le coût total de sfr 70'000.  


��La solution du Sarna type TG66-16 s’appliquerait de préférence aux toitures plates 
avec support léger, type tôle alors que les bâtiments du type communal devraient opter 
pour le bitumineux. 


��Il existe des produits "génériques" moins chers, concurrents au Sarna TG66-16. 
��Les entreprises sont peu nombreuses à proposer du Sarna en raison des critères de 


formation très élevés demandés pour valider la pose (Dentan par exemple maintient en 
permanence 12 personnes en formation 1x/ an afin d'obtenir de Sarna l'autorisation de 
poser leur produit). Mais toutes les entreprises n'ont pas les moyens de le faire, d'où le 
peu de concurrence relative. 


��Lors de la pose d’une couverture bitumineuse, il est par contre nécessaire de prendre 
certaines précautions s'il faut passer d'une couverture synthétique à une couverte 
bitumineuse: couche de protection supplémentaire pour la soudure à chaud, risque 
"intellectuel" de feu dans le changement de couverture. 


��Il n’y a pas besoin de protection du chantier (type toiture provisoire) car le travail 
s’effectue par section (commence un matin de beau temps en étant certain de pouvoir le 
terminer le soir). 


Monsieur Cretton de la société Swisspor, nous a informé que : 
��L’isolation de 80 mm en polystyrène ce trouvant sous la couche d’étanchéité a une 


durée de vie de 30 à 40 ans pour autant qu’elle ne soit pas mouillée (selon la société 
qui effectue l’entretien depuis 1987 de notre bâtiment Communal, elle estime que cette 
isolation est endommagée entre 15 et 20 %). 


��Un enduit de protection peut être posé sur la couche bitumineuse afin d’éviter que les 
racines des mauvaises herbes ne viennent s’incruster, coût supplémentaire de sfr 500. 


��En cas de fissures de la couche bitumineuse, une réparation simple suffit. 


Le gravier n’a pas besoin d’être lavé quelle que soit la solution retenue. 


5.0 Recommandation de la Commission technique 
La Commission technique, en accord avec la Commission des finances, recommande d’opter 
pour la solution 2, soit la pose d’une étanchéité bicouche élastomère à base d’enduit 
bitumineux d’une épaisseur totale de 8 mm. Cette solution n’a aucune incidence sur le montant 
global du crédit demandé et elle présente les avantages suivants : 


��Une technique traditionnelle ayant fait ses preuves. 
��Coûts de la pose d'environ moins 10% selon l'unique devis à disposition. 
��Des coûts d’entretiens équivalents. 
��Un entretien simplifié et des réparations ponctuelles facilitées. 
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6.0 Conclusion de la Commission technique 


Vu ce qui précède, la Commission technique unanime vous propose, Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, d'accepter le préavis n° 02/2004 en demandant à la 
municipalité de suivre les recommandations mentionnées au chapitre 5, soit la pose d’une 
étanchéité bicouche élastomère à base d’enduit bitumineux d’une épaisseur totale de 8 mm et 
d'éventuellement demander des offres supplémentaires concernant cette solution. 


 


Belmont/Lausanne, le 3 mars 2004 


La Commission technique: 


Magali SAUTHIER,     _____________________ 


Yann TORNARE     _____________________ 


Nils TUCHSCHMID, rapporteur   _____________________ 
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